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nouvelle loi sur la nationalité

Par shera, le 08/10/2009 à 18:20

bonjour,
Puis-je avoir confirmation de cette loi:
les algériens nés en france entre 1954 et 1962 obtiennent la nationalité française ,les autres
nés après 1963 l'ont déjà.
si il y a confirmation,quelles sont les démarches à accomplir pour une personne résidant en
Algérie.

Par jeetendra, le 08/10/2009 à 19:39

bonsoir, qui vous a raconté de pareilles aneries !!! cordialement

Par shera, le 08/10/2009 à 20:29

bonsoir,
c'est l'ambassadeur de France en Algérie qui a eu un entretien avec un journaliste ,du journal
arabe "el chorouk".Cette mesure a été dictée dans un but humanitaire car un grand de
personne née en France métropolitaine sont restées séparées de leurs famille française.

Par miouze, le 19/10/2009 à 06:53

comme a dit fellag .30 millions d'algeriens en france
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